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jour dle leurs iicees, ce qui e~ra appelé le présent du
roi, de plus il accorde aux v>oons qui auront dix
enfaints vivanun e p ioisi<>i (le~t ra~ et à ceux
qui en auront dlouze. -101 francvs.

Le éUnQ<dit oridonne~ (Ille danls les Villes et bour-
<)idee les omdnn. ui auront le plus d'enfaints Soient
prétére aux autre pour ka~ c1iarge Ionoriqus,
et bieni plus que( l'on îîuni>se de l'amcntide, les pères
qui nie marieront pas leur.; garçons et fille,' à l'age
renmeUtf <le 20) et 16 ans.

(Somne oni le voit cet édi était paýsaleiient arlîi-
traire, mais il fitut le juger avev indulgence en faveur
dui motif; ear il entrait dans la1 politique dui grand
Colbert de peupler prompltemlent la colonie de la
Nouvelle-France ài laquelle il avait voué un intérêt
tout pativulier.

Stmulés par toten ces ümHiliés, tous ces encoura-
genients, les mariages se multipliaient et par suite
lesnisac.

les colons se mariaient roptm itetjeunes.
surtout les filles ;dc jeunies coupîles comlptant 3(jn~
âg~es réuis dles conij<iits muýtaient pas ra'.Les
veuves Mfliles nie pleurin ent pas trop lonîgtemîips leurs
époux. sans doute par olbéissance aux voloiltésý <lu
roi. l)ollierd<e Cassonl, dtans Soli llaiîre~de Montréal,

» ms~u ~ore quum e juneveuve,trsonobl
celle-là, vo11volai en cecoxide noces avant qlue soli
p)remier miari fut enterré.

Ils iuWilcs <le 8, l0, 12, 20) enfmnts i'étaienit pas
rares quelques années aprè's, et si le regrette Dr.


